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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Pourquoi a-t-il fallu attendre 2022, et la loi Waserman pour tenter de protéger les 

Lanceurs d’Alerte salariés qui dénoncent des malversations financières, ou toutes formes 

de harcèlements moral et sexuel ?  

Quels rôles les élus, les organisations syndicales, les RH, les journalistes peuvent ‘ils jouer 

dans l’assistance et la protection des lanceurs d’alerte ?   

  

2 COLLOQUES TECHNOLOGIA  

LANCEURS d’ALERTE 
Mercredi 7 décembre 22 

Lanceurs d’Alerte, malversions 
financières et corruption 

Syndicats, Elus, Directions, Presse  

Quels rôles ? 

’Mardi 17 janvier 23 

Lanceurs d’Alerte, Harcèlements  
Moral et/ou sexuel  

 Syndicats, Elus, Directions, Presse  

Quels rôles ?

  

 

LES OBJECTIFS DE CES 2 COLLOQUES  

➔ Redonner le cadre et les limites de la protection consécutive à la mise en application de La Loi 

Waserman au 1er sept. 2022. 

 

➔ Entendre les témoignages des lanceurs d’alerte ou de ceux qui s’en sont fait l’écho sur  

➔ Les motivations qui les ont déterminés à passer à l’action  

➔ La réception par le CSE, par l’entreprise de ce droit d’alerte 

➔ Les conséquences vécues au sein de l’entreprise par les lanceurs d’alerte tant sur le 

plan personnel que professionnel…suite à leur engagement dans cette voie. 

  

➔ Entendre les défenseurs des droits des lanceurs d’Alerte pour le privé comme pour le public. 

 

➔ Comprendre comment les lanceurs d’alerte peuvent être accompagnés par les organisations 

syndicales ou le CSE, ou obtenir une caisse de résonnances via les média, et/ou se faire 

accompagner sur les droits d’alerte par des expertises extérieures à l’entreprise donc impartiales.  
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LES INTERVENANTS 
 

Mercredi 7 décembre 22 – 18h/20h30 

Lanceurs d’Alerte, malversations financières et corruption, organisations syndicales, 

CSE , Direction, Presse quels rôles ? 

En présence de :  
Anne de Haro, Lanceuse d’Alerte (Wolters Kluwer), Administratrice Ugict-CGT, 
Christelle Mazza, Avocat aux Barreaux de Paris et Marseille, défenseur des Lanceurs 

d’Alerte du Public 

Yves Monerris, Avocat à la Cour, Associé SELAS Yramis, Pénal Avocats, défenseur des 
Lanceurs d’Alerte du Privé  

Nadia Mordelet, Administratrice de Anticor, association de lutte contre la corruption qui 

milite pour rétablir l’éthique en politique 

Bernard Nicolas, Réalisateur et Investigateur, auteur entre autres du documentaire qui 

dénonça le Médiator 

Dominique Pradalié, Présidente de la F.I.J., Fédération Internationale des Journalistes, 
Kahina Saadi, Co-référente du groupe local 75 de Anticor, 

Eric Bertin, Directeur de Mission - Technologia Expertises Financières 

Jean-Claude Delgènes, Président Fondateur de Technologia.  
 

 

’Mardi 14 janvier 23 – 18h/20h30 

Lanceurs d’Alerte, Harcèlements moral et/ou sexuel , organisations syndicales, CSE , 

Direction, Presse quels rôles ? 
En présence de :  
Anne Boistard, Lanceuse d’Alerte et Présidente de l’agence Balanced, à l’origine du blog 

‘Balancetonagency’ 
Jean-Claude Delgènes, Président Fondateur de Technologia,  
Stéphanie Gibaud, Lanceuse d’Alerte (UBS) conférencière et consultante, 
Maureen Kearney, Lanceuse d’Alerte (Industrie Nucléaire), qui fut agressé violement après 

avoir dénoncé des contrats France/Chine, son histoire dans le film ‘La syndicaliste’ avec 

Isabelle Hupert qui sort le 1.03.2023 

Christelle Mazza, Avocat aux Barreaux de Paris et Marseille, défenseur des L.A. du Public 

Yves Monerris, Avocat à la Cour, Associé SELAS Yramis Pénal Avocats, défenseur des L.A. 
du Privé 

Bernard Nicolas, Réalisateur et Investigateur, auteur entre autres du documentaire qui 

dénonça le Médiator 
Franca Salis Madinier, CA Maison des Lanceurs d’Alerte, membre du CESE, 
Secrétaire Nationale de la CFDT Cadres Orange, 

Michèle Sully, Lanceuse d’Alerte, Directrice des Ressources Humaines de transition. 
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A PROPOS DU GROUPE TECHNOLOGIA,  
Jean-Claude Delgènes a fondé en 1989 le cabinet Technologia, l’un des premiers cabinets 

spécialisés en évaluation et en prévention des risques, afin de faire progresser la qualité de vie 

au travail, de préserver la santé et la sécurité de tous les salariés, et d’accompagner 

stratégiquement, économiquement et socialement les CSE en entreprises. 

Reconnu depuis 30 ans pour son expérience et sa compétence en matière de prévention le 

Technologia est intervenu en une vingtaine d’années dans un très grand nombre de crises liées 

à des problématiques de harcèlement sexuel ou agissements sexistes.  

 

QUAND ET OÙ ? 
 
Mercredi 7 décembre – Salle Jaurès  
Mardi 14 Janvier – Salle Eugène Varlin  
Accueil De 17h30 à 18h - Colloque de 18h à 20h30 
Bourse du Travail / 3 Rue du Château-d ‘Eau, 75010 Paris   
 

 
VOUS INSCRIRE POUR L’UN OU L’AUTRE DES 2 COLLOQUES  
SUIVRE LE LIEN CI-DESSOUS 

 

http://www.technologia.fr/mailing/2022_newsletter/colloques/ 
 
 
 
 

 

 

Contacts Presse   

Dorothée Charvériat     Jean-Claude Delgènes  

Tél. 06 22 29 04 37    Tel. 06 03 21 16 77 

dcharveria@technologia.fr   jcdelgenes@intec-corporate.com 
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